
La conférence de Genève sur le droit
international humanitaire

Autor(en): Haug, Hans

Objekttyp: Article

Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Band (Jahr): 84 (1975)

Heft 5

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-683695

PDF erstellt am: 24.05.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683695


La Conference de Geneve
sur le Droit international humanitaire

Progres et problemes

Professeur Hans Haug,
President de la Croix-Rouge suisse

Comparativement a la premiere session

qui avait ete marquee par des divergences
politiques, 1'on peut qualifier de reussie la
deuxieme session de la Conference
diplomatique concernant la «Reaffirmation et
le developpement du droit international
humanitaire applicable en cas de conflits
armes», convoquee ä Geneve par le
Conseil federal Cette deuxieme session
s'est termmee le 18 avnl 1975, au terme
de deux mois de travaux1 Les represen-
tants de 121 Etats ont participe aux
deliberations et ont manifeste leur ferme
volonte d'adapter aux nouvelles situations
le droit humanitaire (appele precedem-
ment droit de la guerre) et de combler les

lacunes existantes Soulignons que les pays
en voie de developpement ont participe
pour la premiere fois aux discussions
visant ä developper le droit humanitaire
tout en faisant cependant generalement
preuve de retenue La collaboration active
et constructive des Etats-Unis et de

l'Union sovietique, ainsi que de puissances
telles que la France et la Grande-Bretagne
a contnbue de mamere decisive au derou-
lement favorable de la session L'on a

regrette l'absence de la Repubhque populate

de Chine et de l'Afnque du Sud, la

premiere a invoque le manque d'experts
qualifies, raison qui n'est sans doute pas
due a une opposition de principe de la
Chine a l'egard des conventions a creer,
quant a la seconde, elle n'a pas participe,
pour eviter d'etre la cible des accusations

que des Etats afncams ne cessent de

porter contre elle Les representants de
mouvements de liberation n'ont pas joue

1 Voir Revue «La CRS» No 3/15 4 1975

de role au cours des deliberations bien que
leur admission ä la Conference ait ete

revendiquee avec vehemence

Deux Protocoles additionnels aux
Conventions de Geneve de 1949

Deux Protocoles additionnels (Conventions

additionnelles) aux quatre Conventions

de Geneve de 1949, elabores par le
Comite international de la Croix-Rouge
(CICR) avec le concours d'experts gou-
vernementaux, ont fait l'objet des
deliberations, les quatre Conventions de Geneve
concernent les soins et la protection
donnes aux blesses, malades et naufrages
dans les forces armees, le traitement des

pnsonniers de guerre, ainsi que la protection

et les secours accordes aux personnes
civiles vivant dans le territoire d'une
Partie adverse ou dans des territoires
occupes Aucun des 137 Etats qui ont jus-
qu'ici ratifie ces Conventions, ou qui y ont
adhere, ne voudrait les modifier Les
protocoles additionnels sont destines a les

completer et a accroitre leur efficacite Fait

important les protocoles vont plus loin
que le droit de Geneve (protection de
personnes sans defense ou qui ont ete desar-
mees) et comprennent des regies ayant
jusqu'ici releve du droit de la guerre de La
Flaye (Conventions de La Elaye de 1907),
relatives aux moyens et methodes de
combat Le premier protocole - comme en

principe les Conventions de Geneve de
1949 — concerne des conflits armes inter-
nationaux, tandis que le deuxieme protocole

a trait a la protection et aux prestations

de secours en faveur des victimes de
conflits armes internes, amsi qu'aux regies

pour la conduite des hostihtes De ce fait,

le deuxieme protocole se fonde sur
Particle 3 commun aux quatre Conventions
de Geneve, qui comporte deja des dispositions

rudimentaires visant ä proteger les
victimes des conflits armes «ne represen-
tant pas un caractere international»
Lors de la premiere session deja, la
commission competente avait adopte un article
prescrivant que le premier protocole addi-
tionnel s'appliquera non seulement «en cas
de guerre declaree ou de tout autre conflit
arme surgissant entre deux ou plusieurs
des Hautes Parties contractantes» (article

2 commun aux Conventions de
Geneve), mais egalement en cas de conflits
armes dans lesquels les peuples luttent
contre la domination coloniale et l'occupa-
tion etrangere et contre les regimes racistes,
en exergant leur droit ä disposer d'eux-
memes, consacre dans la Charte des
Nations Unies En vertu de cet article, les
conflits precedemment consideres comme
internes ont ete mis sur un pied d'egalite
avec les conflits mternationaux, afm de
rehausser la legitimite de telles «guerres
de liberation» et de renforcer la protection
de leurs victimes Lors de la deuxieme
session a ete adopte un article aux termes
duquel le deuxieme protocole additionnel
sera applicable dans les conflits armes qui
se deroulent sur le territoire d'une Flaute
Partie contractante et qui n'ont pas le

caractere de «luttes de liberation», pour
autant que les forces armees de la Partie
contractante se voient confrontees ä «des
forces armees dissidentes» ou du moms a

«des groupes armes organises» qui, sous la
conduite d'un commandement responsable,

exercent sur une partie du territoire
national un controle tel qu'il leurpermette
de mener des operations militaires continues

et concertees et de respecter les

dispositions du protocole Le deuxieme pro-
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tocole additionnel ne sera done pas
applique en cas de conflits et de troubles
qui ne component que sporadiquement
des actes de violence isoles.

Protection de la population civile

Le pnncipal resultat auquel a abouti la

deuxieme session de la Conference
diplomatique consiste en l'adoption, decidee

par la Commission competente, de
dispositions fondamentales concernant le respect
et la protection de la population civile en

cas de conflit arme' moderne. C'est lä un
domaine nouveau et Ton est fermement
decide ä tenter de repousser la tendance
ä mener une guerre totale. Les pnncipes
les plus importants, soutenus egalement
par les representants des grandes et super-
puissances, sont les suivants:
— Afin d'assurer le respect et la protection

de la population civile et des biens de

caractere civil, les Parties au conflit doi-
vent en tout temps faire la distinction
entre la population civile et les combat-
tants ainsi qu'entre les biens de caractere

civil et les objectifs militaires et,

par consequent, ne diriger leurs operations

que contre des objectifs militaires.
En ce qui concerne les biens, les objectifs

militaires sont limites aux biens qui,
par leur nature meme, leur emplacement,

leur destination ou leur utilisation
apportent une contribution effective ä

Paction militaire et dont la destruction
totale ou partielle, la capture ou la
neutralisation offre en l'occurrence un

avantage militaire precis.
— La population civile et les personnes

civiles jouiront d'une protection generale
contre les dangers resultant d'opera-
tions militaires. Pour autant qu'elles ne

participent pas aux hostihtes, la population

civile en tant que telle et les
personnes civiles pnses isolement ne seront
pas Pobjet d'attaques, sont egalement
interdites les attaques dingees contre
elles ä titre de represailles. En outre, it
est interdit d'attaquer, de detruire.
d'enlever ou de mettre hors d'usage des

biens indispensables ä la survie de la

population civile. II est interdit d'af-
famer les civils comme methode de

guerre.
— Ceux qui executent des attaques contre

des objectifs militaires prendront toutes
les mesures de precautions pour epar-
gner la population civile, les personnes
civiles et les biens de caractere civil et

pour eviter du moins des pertes qui
seraient hors de proportion avec Tavan-

tage militaire attendu.
Des dispositions speciales concernent la

protection d'ouvrages d'art et d'mstalla-
tions contenant des forces dangereuses
(barrages, digues et centrales nucleaires)

ainsi que les managements dus aux «loca-
lites non defendues» et aux «zones demili-
tansees». II est egalement interdit d'em-
ployer des methodes et des moyens de
combat qui portent une attemte grave ä

l'environnement naturel et done ä la sante
ou la survie de la population

Protection et soins en faveur de
blesses et de malades

Un grand nombre d'articles approuves par
la commission competente ont trait ä la

protection des blesses et des malades et aux
soins qu'ils doivent recevoir sans discrimination

aueune. Des innovations sont
notamment introduites par les dispositions
concernant Timmumte, les fonetions et
l'identification du personnel sanitaire, des

unites sanitaires et des transports sani-
taires, des transports par voie aenenne
notamment. La conception du «service
sanitaire integre» gagne du terrain,
conception qui englobe le service sanitaire
militaire, le service de sante civil, le
service sanitaire de la protection civile, ainsi

que le personnel sanitaire rattache aux
Societes de la Croix-Rouge: ce personnel
et ces services beneficieront de la protection

et des facilites necessaires ä l'accom-
plissement de leurs täches humanitaires.

Renforcement de la position des
organismes de la Croix-Rouge

Les deliberations de la deuxieme session

ont conduit au renforcement de la position
des organisations de la Croix-Rouge
(Croissant-Rouge et Lion-et-Soleil
Rouge) De nouvelles fonetions ont ete

assignees au CICR, notamment dans le
cadre de la designation de puissances pro-
tectrices avec le concours et sous le

contröle desquelles les Conventions et les

Protocoles additionnels seront appliques,
ainsi qu'en ce qui concerne la prise en
charge de la täche de Substitut en cas de
defaut de puissance protectrice. Le droit
du CICR de prendre des initiatives
humanitaires a ete expressement confirme. La
Ligue des Societes de la Croix-Rouge a

pour la premiere fois ete mentionnee dans

une Convention de droit international en

qualite d'«orgamsation internationale
impartiale de caractere humamtaire». A
plusieurs reprises, ll est fait etat des
Societes nationales de la Croix-Rouge dont
l'activite doit etre facihtee et encouragee
par les Hautes Parties contractantes et
notamment par les Parties au conflit.

Problemes en suspens

Les resultats positifs de la Conference que
nous venons de presenter ne doivent pas
susciter un trop grand optimisme.
L'examen de questions importantes a ete

renvoye ä la troisieme session (du 21 avril
au 1 1 juin 1976) qui sera probablement la
derniere II s'agit notamment du Statut des

guerilleros, du probleme des represailles,
du Statut des organisations de la protection

civile, des conditions relatives aux
operations de secours menees au benefice
de la population civile, ainsi que de questions

fondamentales inherentes au
deuxieme protocole additionnel. Ce
dernier, qui concerne les confhts armes non
internationaux, continue de se heurter ä

Vesprit de souverainete de nombreux Etats
qui voudraient — comme le stipule un des
articles adoptes — exclure la possibilite que
Ton puisse invoquer un article du protocole

pour «porter atteinte ä la souverainete

d'un Etat ou ä la responsabihte du
Gouvernement de maintenir ou de retabhr
l'ordre public dans l'Etat par tous les

moyens legitimes ou de defendre Turnte
nationale et Tintegnte territoriale de
l'Etat». II existe en outre des divergences
d'opinions en ce qui concerne la question
de savoir si le deuxieme protocole, applicable

seulemcnt en cas d'hostilites importantes,

devra comporter des reglementa-
tions aussi detailiees que le premier protocole

ou s'il devra etre redige de fagon
concise pour que les Parties au con Hit,
notamment les insurges, puissent d'autant
mieux en respecter la teneur.
Lorsqu'on regarde les Conventions de
Geneve en vigueur et les projets de protocoles

soumis ä la Conference, on ne peut
se defendre de noter le caractere extreme-
ment comphque et de prime abord peu
clair de Touvrage que representent les 429
articles des Conventions de Geneve et les
140 articles des Protocoles additionnels,
qui s'imbnquent les uns dans les autres et

presentent certaines interferences. Les
Parties contractantes et les organismes de
la Croix-Rouge devront deployer de

grands efforts pour degager l'essentiel de
ce complexe de regies et le condenser sous
forme d'une sorte de «Charte de l'huma-
nite» comprehensible aux soldats, aux
officiers et aux fonctionnaires civils tous
appeles ä apphquer le droit humamtaire.
La question se pose egalement de savoir si

Tapprobation de textes relevant d'une
ethique elevee est accompagnee ou non
par la volonte et la capacite de rempltr
effectivement ces vastes engagements au
travers des tensions extremes d'une
guerre, en surmontant la haine et la

cruaute et, le cas echeant, en releguant au
second plan des interets militaires. Celui
qui a ete le temoin des controverses pro-
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voquees au cours de la Conference de

Geneve par de brülantes questions politi-
ques (ainsi Israel, le Vietnam et l'Afrique
du Sud) ressent des doutes ä ce sujet.
Les problemes et les doutes ne sont toute-
fois pas un motif süffisant pour nous
ecarter de la voie suivie depuis des annees,
voie qui vise ä sauvegarder l'humanite en
cas de guerre. Que notre confiance
demeure intacte, mais soit en meme temps
realiste.

Ceremonie d'ouverture ile la Conference, le 20 fevrier
1974. an Centre international de Conferences de

Geneve. La salle vne de la tribune officielle. De dos.

ä gauche. M. Pierre Graber (Vice-president du Con-
sed federal el Chef du Departement politique federal
Suisse), et, ä droite, M. Vittorio Winspeare Guicciardi
(Directeur general de I'Office des Nations Utiles ci

Geneve).

Photo j.-J. Kurz/CICR

Protocole additionnel aux Conventions de Geneve
du 12 aoüt 1949 relatif ä la protection des victimes
des conflits armes internationaux

Nous reproduisons ici le texte de

l'art. 70bis adopte par la Commission I,
concernant les organisations de la Croix-
Rouge: Comite international de la Croix-
Rouge, Ligue des Societes de la Croix-
Rouge. Societes nationales qui, pour la

premiere fois, se trouvent reunies dans un
seul article qui stipule les fonctions respec-
tives et engagent les parties contractantes
et les parties au conflit ä accorder les facilites

necessaires ä l'accomplissement de

leurs täches.

Art. 70bis

«1. Les Parties au conflit accorderont au
Comite international de la Croix-Rouge
toutes les facilites en leur pouvoir pour lui
permettre d'assumer le role humanitaire
qui lui est assigne par les Conventions et le

present Protocole, afin d'assurer protection

et assistance aux victimes des conflits;
le Comite international de la Croix-Rouge
pourra egalement entreprendre toutes
autres activites humanitaires en faveur de
ces victimes, moyennant l'agrement des
Parties au conflit interessees.
2. Les Parties au conflit accorderont ä

leurs organisations respectives de la Croix-
Rouge (Croissant-Rouge, Lion-et-Soleil-
Rouge) les facilites necessaires ä

l'accomplissement de leurs activites humanitaires
en faveur des victimes du conflit, confor-
mement aux dispositions des Conventions
et du present Protocole et aux principes
fondamentaux de la Croix-Rouge
formulas par les Conferences internationales
de la Croix-Rouge.
3. Les Hautes Parties contractantes et les
Parties au conflit faciliteront dans toute la

mesure du possible l'aide que des organi¬

sations de la Croix-Rouge (Croissant-
Rouge, Lion-et-Soleil-Rouge) et la Ligue
des Societes de la Croix-Rouge accorderont

aux victimes des conflits conforme-
ment aux dispositions des Conventions et
du present Protocole et aux principes
fondamentaux de la Croix-Rouge formules
par les Conferences internationales de la

Croix-Rouge.
4. Les Hautes Parties contractantes et les

Parties au conflit accorderont dans toute
la mesure du possible des facilites sembla-
bles ä celles qui sont mentionnees dans les
alineas 2 et 3 aux autres organisations
humanitaires auxquelles se referent les
Conventions et le present Protocole,
düment autorisees par les Parties au
conflit interessees et exerfant leurs
activites de caractere humanitaire en accord
avec les dispositions des Conventions et
du present Protocole.»
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